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Mise à disposition des données corrigées 
et échéances de facturation à la suite de 
participations au Mécanisme d’Ajustement 
et à la fourniture de Services Système
telles que prévues dans l’arrêté du 8 septembre 2025

19/02/2026



| EDF OA

Comment utiliser ce document ? 

Mon installation fait partie d’une Entité d’Ajustement ou de Réserve : 

• Mono-site, 

• Ou Multi-sites.

La partie n°1 traite des participations sur le Mécanisme d’Ajustement au travers d’une Entité d’Ajustement. 

La partie n°2 traite des participations aux Services Système au travers d’une Entité de Réserve.

Mon installation dispose d’un contrat 

avec EDF OA : 

• En OA, 

• Ou en CR.

Je souhaite connaitre les échéances et 

période de mise à disposition des 

données corrigées pour mes participations 

au Mécanisme d’Ajustement ou aux 

Services Système : 

• Pour la période transitoire avant 2027, 

• Ou pour la période non-transitoire. 

Puis en suivant les critères ci-dessous, je choisis ma situation.



| EDF OA

Accès rapide 

Vous pouvez directement accéder à votre situation dans les tableaux ci-dessous qui correspondent à votre 

besoin.

OA CR

Entité 

d’Ajustement 

Mono-site

Période 

transitoire 

avant 2027

Page 5 Page 8

Période non-

transitoire
Page 7 Page 10

Entité 

d’Ajustement 

Multi-sites

Période 

transitoire 

avant 2027

Page 6 Page 9

Période non-

transitoire
Page 7 Page 10

OA CR

Entité de 

Réserve 

Mono-site

Période 

transitoire 

avant 2027

Page 12 Page 15

Période non-

transitoire
Page 14 Page 17

Entité de 

Réserve

Multi-sites

Période 

transitoire 

avant 2027

Page 13 Page 16

Période non-

transitoire
Page 14 Page 17

Participation au Mécanisme d’Ajustement Participation aux Services Système
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Participation au 

Mécanisme d’Ajustement1
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Cas pour une installation de production dans une entité d’Ajustement Mono-site 
OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 

1er octobre 

2025

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

(1) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Les données corrigées pour cette période seront envoyées en 2027.

Au plus 

tard le 1er 

juin 2027

Date limite d’envoi des données corrigées pour la 

période entre le 1er octobre 2025 et le 31 décembre 2026, 

incluant la période entre le 1er octobre 2025 et la date 

précédant la date anniversaire du contrat en 2026

Date limite pour adresser la facture associée aux 

données corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et la date précédant la date 

anniversaire du contrat en 2026. 

Cette facture régularise (1) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la Loi de Finances 

pour 2025, la compensation en cas de 

demande d'arrêt ou de limitation.

2025 2026 2027

Période avant la date 

anniversaire du contrat en 2026

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

31 

décembre 

2026

p.5

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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(1)Les clés de répartition pour la période de livraison du S1 2026 sont attendues au plus tard le 16 juillet 2026 (voir article 2.L.6 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails) 

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Date limite pour adresser la facture associée aux 

données corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et la date précédant la date 

anniversaire du contrat en 2026. 

Cette facture régularise (2) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la Loi de Finances 

pour 2025, la compensation en cas de 

demande d'arrêt ou de limitation.

Avant le 01/01/2026, le volume corrigé au 

titre du mécanisme d’ajustement est nul 

(voir IV. de l’arrêté du 8/09/2025).

Cas pour une installation de production dans une Entité d’Ajustement Multi-sites 
OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 

1er octobre 

2025

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

Au plus 

tard le 1er 

juin 2027

Date à partir de laquelle un volume à la maille site peut être 

calculé grâce à l’utilisation de clé de répartition pour la 

participation au mécanisme d’ajustement (1)

2025 2026 2027

Les données corrigées pour cette période 

seront envoyées en 2027.

1 janvier 2026

Période avant la date 

anniversaire du contrat en 2026

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

Date limite d’envoi des données corrigées pour la 

période entre le 1er octobre 2025 et le 31 décembre 2026, 

incluant la période entre le 1er octobre 2025 et la date 

précédant la date anniversaire du contrat en 2026

31 

décembre 

2026

p.6

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Date limite pour adresser la facture 

associée aux données corrigées pour la 

période entre les deux dates anniversaire 

du contrat. 

Cette facture régularise (1) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la LF 25, la 

compensation en cas de demande 

d'arrêt ou de limitation.

Données corrigées d’un mois de 

production M reçues avant le 1er jour du 

4ème mois qui suit le mois M de production

Le gestionnaire de réseau communique avant le premier 

jour du 4ème mois qui suit le mois de production à EDF 

OA et au producteur, les données de production incluant 

les corrections associées à la participation au 

Mécanisme d’Ajustement, aux Services Système et aux 

Services de Flexibilités Locales.

Au plus tard 5 

mois après la 

date anniversaire

Cas pour une installation de production dans une Entité d’Ajustement Mono-site ou Multi-sites 
Période succédant à la date 

anniversaire du contrat en 2026

OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2027

2026 2027 2028

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Utilisation de clé de répartition le cas échéant (1) 

(1)Voir article 2.L.6 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails) 
(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

1 janvier 2027

Voir page 

précédente

p.7
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Date limite pour adresser la facture de 

régularisation associée aux données 

corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et le 31 décembre 2026. 

Cette facture de régularisation unique  

régularise (1) : 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Date limite d’envoi des données 

corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et le 31 décembre 2026

(1) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

31 

décembre 

2026

Cas pour une installation de production dans une Entité d’Ajustement Mono-site Période avant 2027
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 

1er octobre 

2025

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

Au plus 

tard le 1er 

juillet 2027

2025 2026 2027

Les données corrigées pour cette période seront envoyées en 2027.

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.8

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Date limite pour adresser la facture 

de régularisation associée aux 

données corrigées pour la période 

entre le 1er octobre 2025 et le 31 

décembre 2026. 

Cette facture de régularisation 

unique  régularise (2) : 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Date limite d’envoi des données 

corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et le 31 décembre 2026

(1)Les clés de répartition pour la période de livraison du S1 2026 sont attendues au plus tard le 16 juillet 2026 (voir article 2.L.6 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails) 

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Cas pour une installation de production dans une Entité d’Ajustement Multi-sites Période avant 2027
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 

31 

décembre 

2026

1er octobre 

2025

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

Au plus 

tard le 1er 

juillet 2027

2025 2026 2027

Avant le 01/01/2026, le volume corrigé au 

titre du mécanisme d’ajustement est nul 

(voir IV. de l’arrêté du 8/09/2025).

Date à partir de laquelle un volume à la maille site peut 

être calculé grâce à l’utilisation de clé de répartition 

pour la participation au mécanisme d’ajustement (1)

Les données corrigées pour cette période 

seront envoyées en 2027.

1 janvier 

2026

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.9

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Les données corrigées pour l’année civile sont envoyées une fois.

Date limite pour adresser la facture de régularisation 

associée aux données corrigées pour l’année civile 

passée. 

Cette facture de régularisation unique régularise (1): 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Au plus 

tard le 15 

avril 2028

Au plus 

tard le 1er 

juin 2028

Cas pour une installation de production dans une Entité d’Ajustement Mono-site ou Multi-sites
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 
Période après  2027

2026 2027 2028
31 

décembre 

2026

31 

décembre 

2027

Utilisation de clé de répartition le cas échéant (1)

(1)Voir article 2.L.6 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails) 
(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.10
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Participation aux Services 

Système 2
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1er octobre 

2025

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

(1) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Au plus 

tard le 1er 

juin 2027

Date limite pour adresser la facture associée aux 

données corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et la date précédant la date 

anniversaire du contrat en 2026. 

Cette facture régularise (1) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la Loi de Finances 

pour 2025, la compensation en cas de 

demande d'arrêt ou de limitation.

Cas pour une installation de production dans une Entité de Réserve Mono-site 

2025 2026 2027

Période avant la date 

anniversaire du contrat en 2026

OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 

Les données corrigées pour cette période seront envoyées en 2027.

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

31 

décembre 

2026

Date limite d’envoi des données corrigées pour la 

période entre le 1er octobre 2025 et le 31 décembre 2026, 

incluant la période entre le 1er octobre 2025 et la date 

précédant la date anniversaire du contrat en 2026

p.12

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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1er octobre 

2025

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

(1)voir article 4.M.2.2.1 du chapitre 4 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails.

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Les données corrigées seront intégrées en avril 2027, sur la base 

des clés de répartition.

Au plus 

tard le 1er 

juin 2027

Date limite pour adresser la facture associée aux 

données corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et la date précédant la date 

anniversaire du contrat en 2026. 

Cette facture régularise (2) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la Loi de Finances 

pour 2025, la compensation en cas de 

demande d'arrêt ou de limitation.

Cas pour une installation de production dans une Entité de Réserve Multi-sites 

Utilisation de clé de répartition pour la participation aux services système (1)

2025 2026 2027

OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 
Période avant la date 

anniversaire du contrat en 2026

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

31 

décembre 

2026

Date limite d’envoi des données corrigées pour la 

période entre le 1er octobre 2025 et le 31 décembre 2026, 

incluant la période entre le 1er octobre 2025 et la date 

précédant la date anniversaire du contrat en 2026

p.13

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Au plus tard 5 

mois après la 

date anniversaire

Date limite pour adresser la facture 

associée aux données corrigées pour la 

période entre les deux dates anniversaire 

du contrat. 

Cette facture régularise (2) : 

- l’achat d’énergie, 

- si contrat soumis au II de la LF 25, la 

compensation en cas de demande 

d'arrêt ou de limitation.

Cas pour une installation de production dans une Entité de Réserve Mono-site ou Multi-sites 
Période succédant à la date 

anniversaire du contrat en 2026

OA – Hors Cogénération

Filières terrestres 

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2027

2026 2027 2028

Veille de la date 

anniversaire du 

contrat en 2026

Utilisation de clé de répartition le cas échéant (1)

(1)voir article 4.M.2.2.1 du chapitre 4 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails.

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

Données corrigées d’un mois de 

production M reçues avant le 1er jour du 

4ème mois qui suit le mois M de production

Le gestionnaire de réseau communique avant le premier 

jour du 4ème mois qui suit le mois de production à EDF 

OA et au producteur, les données de production incluant 

les corrections associées à la participation au 

Mécanisme d’Ajustement, aux Services Système et aux 

Services de Flexibilités Locales.

Voir page 

précédente

p.14
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31 

décembre 

2026

Date limite pour adresser la facture 

de régularisation associée aux 

données corrigées pour la période 

entre le 1er octobre 2025 et le 31 

décembre 2026. 

Cette facture de régularisation 

unique  régularise (1) : 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Date limite d’envoi des données 

corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et le 31 décembre 2026

(1) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Cas pour une installation de production dans une entité de Réserve Mono-site Période avant 2027
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 

1er octobre 

2025

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

Au plus 

tard le 1er 

juillet 2027

2025 2026 2027

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.15

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Date limite pour adresser la facture 

de régularisation associée aux 

données corrigées pour la période 

entre le 1er octobre 2025 et le 31 

décembre 2026. 

Cette facture de régularisation 

unique  régularise (2) : 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Date limite d’envoi des données 

corrigées pour la période entre le 1er 

octobre 2025 et le 31 décembre 2026

Cas pour une installation de production dans une Entité de Réserve Multi-sitesPériode avant 2027
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 

31 

décembre 

2026

1er octobre 

2025

Au plus 

tard le 15 

avril 2027

Entrée en vigueur du II de l’arrêté 

du 08/09/25 déclinant l’article 175 

de la Loi de finances pour 2025

Au plus 

tard le 1er 

juillet 2027

2025 2026 2027

Les données corrigées seront intégrées en avril 2027, sur la base des clés de répartition.

Utilisation de clé de répartition pour la participation aux services système (1)

(1)voir article 4.M.2.2.1 du chapitre 4 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails.

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.16

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212457
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Les données corrigées pour l’année civile sont envoyées une fois.

Date limite pour adresser la facture de régularisation 

associée aux données corrigées pour l’année civile 

passée. 

Cette facture de régularisation unique régularise (2): 

- La prime à l’énergie,

- La PrimePrix négatifs.

Au plus 

tard le 15 

avril 2028

Au plus 

tard le 1er 

juin 2028

Cas pour une installation de production dans une Entité de Réserve Mono-site ou Multi-sites
CR – Hors Cogénération

Filières terrestres 
Période après 2027

2026 2027 2028
31 

décembre 

2026

31 

décembre 

2027

Utilisation de clé de répartition le cas échéant (1)

(1)voir article 4.M.2.2.1 du chapitre 4 des règles de marché publiées sur le site de RTE pour plus de détails.

(2) A date, la prise en compte des données, soit brutes soit corrigées, pour les autres attributs de facturation est en cours d’analyse avec les pouvoirs publics. 

Données corrigées du 

MA/SSYT

Eléments relatifs à la 

facturation du contrat 

de soutien

Légende

Clés de répartition 

EDA/EDR

p.17
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